Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 2 en date du 23 juin 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-11, document 2, page 23, lignes 36 à 38.
SCGM-11, document 2, page 26, lignes 16 et 17.
Préambule : 
i) «  En modifiant la définition des paramètres A et H, cela modifie la relation entre les tarifs donc, l’allocation des coûts et par le fait même les revenus. »

ii) « Nous proposons de réduire la différence entre les tarifs de distribution interruptible et continu en ajustant les grilles tarifaires de façon à neutraliser le transfert des coûts. »

Question :
34.1
Considérant le préambule (i), est-il exact de dire que si les coûts d’équilibrage augmentent plus vite que les coûts de distribution, les effets de la solution de « neutraliser le transfert des coûts » s’amenuisent au fil des ans ?

Réponse :

34.1
On peut affirmer que si les coûts d’équilibrage étaient différents, la compensation appliquée aux tarifs de distribution pour neutraliser l’impact de la modification à l’équilibrage serait également différente. Cette compensation ne serait pas nécessairement plus élevée si les coûts étaient plus élevés. La notion de pointe et espace est importante. Une augmentation des coûts de pointe, se répercutant davantage sur la clientèle continue, aurait donc pour effet de diminuer la valeur de la compensation au service de distribution alors qu’une augmentation des coûts d’espace aurait un effet inverse. La combinaison des deux est donc difficile à prédire.
En plus de la relation des coûts entre équilibrage et distribution, le déplacement de la clientèle entre les tarifs ainsi que toute variation de la demande aura également pour effet de modifier au fil du temps l’effet de la neutralisation appliquée dans le dossier tarifaire 2005.
À titre d’exemple, selon la cause tarifaire 2004 nous avons évalué que l’impact marginal de la modification à l’équilibrage amenait un déplacement de revenus de l’ordre de 2,3 M$ (SCGM-11, document 2, page 30 lignes 6 à 10). Or cet impact marginal sous le dossier tarifaire 2005 est passé à 1,7 M$. La différence découlant d’une part, de la variation des coûts, et d’autre part de la modification de la clientèle. 
Idéalement si la répartition de la clientèle et son profil demeuraient sensiblement les mêmes nous pourrions avancer que l’effet de la neutralisation serait neutre. Or cette affirmation peut difficilement être faite, le marché évoluant et se modifiant à chaque année.

Cette possibilité de variation dans le temps d’une action de neutralisation suite à des modifications tarifaires n’est pas un élément nouveau. Au cours des années passées, lorsque les modifications aux structures tarifaires entraînaient des chocs tarifaires importants nous avons eu recours à des dispositions transitoires ou des compensations entre catégories de clients. L’implantation des services dégroupés est un bon exemple de telles applications. Si on regarde le principe pour les rabais transitoires, ceux-ci sont évalués selon les caractéristiques et profil des clients au moment de l’implantation et amortis sur un certain nombre d’années. Ces rabais ne sont pas réévalués les années subséquentes pour refléter les changements de profil chez les clients. Il est possible que le rabais ne soit plus approprié pour un client donné mais il n’est pas pour autant révisé.
De façon générale, les impacts financiers de ces modalités transitoires ont été évalués sous des dossiers tarifaires précis et aucune correction ultérieure spécifique n’est apportée pour refléter des changements à ces impacts résultant de la variation de la demande ou des coûts des années subséquentes.

Nous croyons que la même approche devrait être appliquée, si la proposition de la compensation était acceptée. L’effet de la neutralisation se modifiera probablement dans le futur, mais nous n’évaluerons pas de façon explicite cette variation pour en corriger l’effet. L’étude d’allocation du coût de service nous permettra de cibler les déplacements de l’interfinancement (résultant d’un possible amenuisement du transfert de coûts) et de corriger, le cas échéant, la situation.
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